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| P. BERTRAND, PRÉSIDENT
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B
onjour à toutes et tous !
Nous sommes déjà en février, mais permettez-moi de vous renouveler tous mes vœux  
de bonheur, de joie, de santé et de paix pour cette année.
À tous les adhérents à jour de leur cotisation a été remis par la poste ou au cours d’une 

compétition leur cadeau de fin d’année. Nous sommes touchés par vos premiers retours‚ qui 
accompagnent vos courriers de vœux.
Si je précise les adhérents à jour de cotisation, c’est que ceux qui ne sont pas encore à jour recevront 
leur colis quand ils se seront acquittés de leur cotisation. Pour rappel, nous fonctionnons comme  
la saison sportive du 1er juillet au 30 juin. 
Nous sommes à 95% de nos adhérents à jour, ce n’est que 110 qui sont légèrement en retard. C’est 
beaucoup mieux que les années précédentes et je vous remercie au nom du comité directeur pour 
votre fidélité.
Pourquoi être à 100% et progresser est important ?
Cette année est une année élective.
Pour l’UNATT, présenter un bilan positif pour aller de l’avant est important afin que notre association 
soit reconnue à sa juste valeur, une nouvelle olympiade commence pour notre fédération, les ligues 
et les comités départementaux.
Forte de la progression du nombre de ses membres‚ notre association a un rôle à jouer pour 
promouvoir l’arbitrage à tous les niveaux de nos structures. 
Il existe trop de disparités au sein de nos ligues et CD. 
Certains JA peuvent être menés à juge-arbitrer d’une à trois rencontres pour le même montant de 
prestation.
Les indemnités kilométriques sont à l’appréciation de chacune des structures.
Le montant des prestations également, souvent bien au-dessus de celles de notre fédération.
D’où l’importance d’être plus nombreux, de parler de l’UNATT lors des formations, et surtout de 
proposer une adhésion au cours de chaque événement lié au tennis de table : rencontre, critérium 
fédéral, d’une compétition régionale ou départementale.
Voilà à quoi sert l’UNATT à tous ceux qui se poseraient encore la question, y compris dans nos rangs. 
Nous voulons une vraie reconnaissance de l’arbitrage. Nous sommes des officiels de la partie, pas 
uniquement des bénévoles de l’arbitrage, comme nous l’a indiqué notre président fédéral dans sa 
gentille lettre que nous avons tous reçue.
Nous voulons niveler l’arbitrage par le haut et non par le bas. C’est une question d’éthique et de 
respect pour notre sport et l’arbitrage.
Des candidats sont d’ores et déjà en campagne pour cette future mandature. Je compte bien les 
rencontrer pour que l’arbitrage soit réellement pris en compte dans notre sport. Que l’on arrête de 
dire : « Pas de sport sans arbitre », si on ne s’en donne pas réellement les moyens.
Oui, plus nombreux nous serons plus forts ! Oui, ensemble, que l’on soit AR, AN, AI ou JA, nous 
pouvons aller de l’avant pour faire progresser nos valeurs d’éthique, d’impartialité, de justice  
et de pédagogie.
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VOUS VOULEZ EN LIRE PLUS ?  
Soutenez le travail des bénévoles de l’association !

ADHÉREZ À L’UNATT
En adhérant à l’association, tu recevras la version complète dans ta boite mail.

Plus d’infos sur l’association : www.unatt.fr | Plus d’infos sur le journal : fcotard.fftt@free.fr 

Le bulletin d’adhésion : http://www.unatt.fr/category/unatt/adhesions/

PROMOTION AN 2022/2023  
« PHILIPPE BOURGEOIS » !

C
haque année, des arbitres régionaux ambitionnent de devenir arbitre national. Après 
quelques années de pratique, c’est le chemin nécessaire pour arbitrer régulièrement sur les 
plus belles compétitions nationales et les équipes des championnats PRO.

Pour cela, la première étape est d’obtenir l’accord de sa ligue et de suivre une présélection et une 
préparation avec des formateurs AN. Chaque ligue est libre de proposer le parcours qu’elle souhaite 
pour former ses candidats au mieux en vue de la présélection nationale AN. 

Agen, terres des championnats de France 
par région des dernières saisons, est 
l’endroit où les candidats de toutes les 
régions se retrouvent pour la première 
fois pour la présélection nationale.
Lors de cette compétition, les épreuves 
s’enchaînent et montent progressivement 
en intensité avec une alternance entre 
de la pratique d’arbitrage supervisée et 
des sessions de « perfectionnement » 
en salle. Grâce à l’encadrement des 
différents AN formateurs présents, les 
candidats s’améliorent progressivement 
en corrigeant les écarts avec le niveau 
attendu. L’épreuve QCM d’AN au 
cours du deuxième jour reste l’épreuve 
– théorique – la plus redoutée par bon 

nombre de candidats. Un avant-goût de l’épreuve finale mais révélatrice de lacunes rédhibitoires 
pour certains, de même que les pratiques finales, évaluées du dernier jour. À la fin de cette épreuve, 
certains candidats sont invités à renoncer à l’épreuve finale afin de mieux se préparer pour une 
session ultérieure, car on ne peut passer que deux fois cet examen. 

Les candidats retenus ont rendez-vous pour l’épreuve finale au cours des titres de championnat de 
France de N1, N2 et N3, où le QCM final arrive très vite avant de nombreuses sessions de pratiques 
évaluées en continu. La troisième épreuve de l’examen, 
un entretien individuel, sera également au menu de cette 
évaluation finale qui permettra à certains d’entre eux d’obtenir 
leur nouveau grade d’arbitrage. Cette dernière épreuve, 
plus méconnue, évalue les connaissances de candidats sur  

De gauche à droite : Sylvain Ferrière (Auvergne-Rhône-Alpes),  
Galvin Breton (Normandie), François Cotard (Normandie), 

 Alexandre Bataille (Normandie), Clément Mauboussin (Pays-de-la-Loire),  
Jérôme Simon (Bretagne), Alison Moransais-Maire (Pays-de-la-Loire).


